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Décision Générale colonial

Décision n° 39-433-1932  promotion
n° 39-433-1932

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

21 décembre 1932

Numéro JO

n° 433 du 31/12/1932
Date  du numéro

31 décembre 1932

T E X T E  I N T É G R A L

21 décembre 1932, sont promus, dans le persounel de la trésorerie coloniale locale, les agents dont les noms suivent 1°”Au 

grade de commis principal hors classe à l’ancienneté et au choix, pour compter du 1er janvier 1933, M, Cancel (Léopold), 

commis principal de 1° classe

2 Au grade de commis principal de 2° classe à l’ancienneté, pour compter du 7 janvier 1933 M. folacci (jules), commis 

principal de 3 classe; 3° Au grade de commis de 12 »° classe au choix, pour compter du 1° » janvier 1933, M. Le-prévost 

(Alfred), commis de 2° classe.
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